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Et l’angélus ?

Certains d’entre-vous ont sans doute remarqué que l’angélus ne rythme plus nos 
journées. L’entreprise en charge de l’entretien du clocher nous a en effet 
recommandé de ne plus faire sonner les cloches à la volée, leur support étant devenu 
trop vétuste pour garantir un fonctionnement en toute sécurité.  Les travaux de 
remise en état débuteront très prochainement.

Le site Internet de la commune fait peau neuve !

Après plusieurs mois de réflexion et de travail, nous avons le plaisir de vous annoncer la 
mise en ligne prochaine du nouveau site web de la commune de Cernex. Plus clair, plus 
riche, ce nouvel outil permettra de communiquer plus facilement les informations 
importantes aux habitants de notre commune. Vous pourrez ainsi accéder à de 
nombreux documents  tels que les comptes-rendus de réunion publique, l'agenda de la salle 
polyvalente, le règlement du PLU, etc.  Nous avons opté pour un menu par thème qui 
facilitera vos recherches. Le site a également été créé pour permettre un accès confortable 
aux personnes malvoyantes, en permettant de modifier la taille des caractères ou le 
contraste des pages. Techniquement, nous avons profité de cette refonte pour créer le site 
avec un outil de gestion de contenu simple et abordable même pour des personnes n'ayant 
pas de compétences informatiques particulières. Nous espérons que cette simplicité 
permettra une plus grande réactivité quant à la publication de nouveaux contenus. 

Mais plus que de longues phrases, nous pensons que le plus simple sera d’aller visiter, à 
partir du 12 octobre prochain, le nouveau site de la commune à l’adresse www.cernex.fr qui 
n’a pas changé. N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques et suggestions à travers les 
formulaires de contacts disponibles en ligne.

Le jardin des Picotins

Au printemps 2009, nous avons mis en place notre projet de serre pédagogique qui s’insère 
dans le Contrat Enfance Jeunesse (contrat signé avec Jeunesse et Sports et la CAF). Son but 
est de faire découvrir aux enfants la culture potagère la plus respectueuse possible pour 
l’environnement. Nous avons installé la serre à côté de la salle de motricité de l’école afin de 
limiter la circulation des enfants. Les plantations faites, nous sommes allés chaque jour 
arroser et entretenir notre culture. Nous avons expliqué que nous récupérions l’eau de pluie 
afin de limiter notre consommation et donc notre impact sur l’environnement. Pour 
beaucoup, ce temps passé au jardin représentait un moment de découverte et de partage. 
Nous avons discuté avec les enfants des différents fruits et légumes cultivés, ils ont été 
surpris d’apprendre que la tomate et l’aubergine étaient des fruits et que les insectes 
pouvaient être les amis du jardin. Lors des vacances d'été, nous nous sommes servis de la 
serre pour proposer des activités et des jeux.  Les enfants devaient classer notre culture soit 
dans les fruits, soit dans les légumes et préciser s'ils poussaient dans ou sur la terre. Les 
réponses ont été des plus surprenantes ! Elle a aussi permis à Vanessa de passer au mois de 
juillet un examen en conditions réelles de travail.

Virginie Nagy, Directrice de Picotins.

Bonjour à toutes et à tous, 

Tout le plaisir est pour moi de vous 

retrouver par le biais de cette Lettre, 

après ce très  bel été qui prend fin. La 

rentrée a sonné le glas de vacances bien 

méritées.

La mairie a eu droit également  à une 

trêve estivale mais les projets ont 

continué à germer : les travaux 

d’aménagement du parking du 

cimetière ont débuté et devraient être 

terminés pour la Toussaint. Nous avons 

souhaité une mise en valeur du site par 

l’intégration de végétation et 

d’aménagements spécifiques. L’étude 

du sentier piétonnier pour la liaison 

école - chemin de Cortenges,  avec  

petite aire de repos et point rencontre 

des marcheurs, n’a malheureusement 

pas aboutie, nous le regrettons, faute 

d’accord avec le propriétaire.

Le site « Chez Bou » reste toujours notre 

priorité et l’enquête lancée  courant 

juin, indique que près de 70 % de la 

population souhaite qu’il soit vendu ou 

loué. Nous espérons arriver à une 

conclusion dans les mois qui viennent.

Après un gros semestre  de 

fonctionnement, l’intégration de Picotin 

dans la municipalité s’est faite en 

douceur et nous avons décidé 

d’instaurer le quotient familial pour 

l’accueil de loisirs dans un souci d’équité 

sociale. 

Les séniors peuvent se retrouver à 

nouveau le lundi après-midi pour des 

activités variées. Passer un après-midi   

par mois avec des séniors de communes 

environnantes, c’est le souhait que je 

formule  pour donner du corps à ces 

retrouvailles et faire émerger des 

échanges , des idées, des conseils et 

tout simplement le plaisir de passer un 

moment ensemble.

Voilà, très succinctement, les sujets 

d’actualité, d’autres sont en cours de 

réflexion, mais chaque chose en son 

temps !

Bonne rentrée à toutes et à tous.

Votre Maire,

J. CHARRIERE
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Le jardin des 54 communes
Ce sont 54 communes dans un même jardin : c’est aussi un parc paysager aménagé par les 54 communes du territoire « Usses et 
Bornes » à la Balme de Sillingy. Ce projet lancé par le CDRA a été un franc succès, 20.000 visiteurs se sont promenés dans les allées 
sous le regard protecteur de Saint-François de Sales, dont la statue a été  réalisée bénévolement par un  sculpteur d’Aviernoz. 
Ainsi, Vincent Humbert, Maire d’Andilly  et François Daviet, Maire de la Balme-de-Sillingy,  ont voulu rappeler, par ce 
regroupement  des pays de la Filière, Usses et Bornes, Frangy, Seyssel et de notre Communauté de Communes, qu’entre Genève 
et Annecy, il existe des Bourgs, des villages qui méritent une reconnaissance –touristique et culturelle, si   elle  n’est pas 
économique. Denis , quelques membres du Conseil et des bénévoles ont dû réfléchir et trouver le sujet qui valoriserait notre 
Commune, dans un court délai. Notre choix s’est porté sur  la fête de la musique. Les couleurs de notre écusson ont été utilisées 
parmi  les arbustes et les fleurs qui ont contribué à l’élaboration d’une guitare géante.  Si nous avons été pris de court pour cette 
année et puisque ce projet s’inscrit dans la continuité, nous aimerions que vous nous apportiez des idées pour l’an prochain: des 
mains d’artiste pourraient élaborer une maquette du château, par exemple !

Denis Gruaz, Agent Communal Le club des seniors de Cernex

Les rencontres mensuelles  ont repris depuis la fin du mois d’août. Pour rappel, 
celles-ci ont lieu le dernier lundi du mois, de 14h00 à 17h30, à la salle 
paroissiale, en dessous de la mairie.  Les aînés d’Andilly et de Copponex sont 
les bienvenus. Au programme des prochaines rencontres:

    - Le 26 octobre : La maison du Salève
    - Le 30 novembre : La Maison du Père-Noël d’Andilly (suivi d’un goûter).
    - Le 28 décembre : Conteuse au château de Cernex.

D’autre part, Christine Dubois sollicite la participation de quelques personnes 
qui voudront bien lui envoyer des anciennes recettes de cuisine, si possible 
manuscrites, afin d’éditer une petite brochure qui sera mise en vente au profit 
du C.C.A.S.

Prolongation du concours photo

Le jury du concours photo “Cernex, hier, 
aujourd'hui et demain” lancé cet été, a décidé de 
prolonger de quelques semaines la  date limite de 
remise des clichés. Nous vous rappelons que ce 
concours, doté de 500  Euros de lots, est ouvert à 
tous, petits et grands.  Alors même si vous ne 
possédez pas d’appareil photo, vous avez très 
certainement dans vos albums de magnifiques 
photos de Cernex... Si vous en possédez un, les 
couleurs flamboyantes de l’automne guideront 
vos inspirations. Le règlement détaillé ainsi que 
les formulaires d’inscription sont disponibles en 
Mairie et sur le site www.cernex.fr

Feux de jardin

Dernières nouvelles de “Chez Bou”

La consultation réalisée en juin dernier sur le devenir du site « Chez Bou » a permis de dégager une majorité d’avis favorables à la 
revente du site (69,67%). Les solutions alternatives n’ayant pu aboutir, ce résultat a conforté la Municipalité dans sa décision de 
conserver sa vocation initiale au site et de rechercher un acquéreur susceptible d’y installer son activité professionnelle.  Cette 
recherche a récemment abouti à une proposition d’achat assortie de la mise à disposition à titre gracieux pour la Commune, des 
2/3 du sous-sol du bâtiment pour une durée de 5 ans. Cette proposition nous permettrait de conduire sereinement nos projets 
d’évolution des bâtiments communaux. Bien entendu, nous ne manquerons pas de vous tenir informés de l’évolution de ce dossier.

La Chorale du Châble à Cernex
Samedi 12 septembre, en l’Eglise de Cernex, les 70 choristes de la 
Chorale du Châble dirigés par leur chef de chœur  Eliane  Gruaz ont 
donné un concert d’une très haute qualité. Les voix, les solistes, les 
chœurs  mixtes et le niveau instrumental puisés dans un répertoire de 
Mozart, de Negros spirituals et de Gospels ont impressionné un public 
venu nombreux et ravi. La municipalité a convié les choristes et le 
public présent au verre de l’amitié. La salle polyvallente était comble 
et cette agréable soirée s’est terminée en toute convivialité.

L’automne est là, avec son cortège de feuilles mortes. C’est aussi la période privilégiée pour la taille des arbres et des haies. Face à 
cette profusion de déchets verts, se pose la question de leur élimination. Faut-il les emmener à la déchetterie, ou bien peut-on les 
brûler dans son jardin ? Nous tenons à vous rappeler que les feux dits « de jardin » font l'objet d'un principe général d'interdiction 
fixé par le règlement sanitaire départemental, qui précise (article 84) que « l'incinération à l'air libre des déchets ménagers 
(auxquels les déchets verts sont assimilés) est interdite ». Le brûlage des feuilles, branches, tontes de gazon... par les particuliers et 
les professionnels est donc strictement interdit sur le territoire de la commune ! Ce mode d'élimination, outre les désagréments 
qu’il engendre pour le voisinage, est fortement producteur de polluants liés à leur mauvaise combustion. Ainsi, l’incinération de 50 
kg de déchets végétaux produit autant de  particules fines qu’un véhicule diesel parcourant 8500 km ! En les apportant à la 
déchetterie, vous optez pour une solution d'élimination écologique permettant de les valoriser par compostage. Le règlement 
sanitaire départemental est consultable en ligne à l’adresse suivante: www.haute-savoie.pref.gouv.fr/securite/sanitaire/rsd.pdf.


